
  

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2026-2027 
Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2026/2027 s’effectueront auprès de la mairie et seront suivies d’une 
admission à effectuer auprès de la directrice de l’école dont dépend l’enfant. 

Cette démarche concerne : 

- les nouveaux élèves,  
- les premières années de maternelle, 
- les élèves entrant au cours préparatoire (CP). 

 

1ERE ETAPE – INSCRIPTION EN MAIRIE D’ANGEVILLERS  

 

Le formulaire de préinscription complété (ci-joint) est à ramener directement en mairie ou renvoyer par mail 
(contact@angevillers.fr) accompagné des documents suivants : 

• le livret de famille (pages des parents et de l’enfant) ou extrait d’acte de naissance de l’enfant 
• un justificatif de domicile : facture de gaz, d'électricité, d'eau ou de téléphone (fixe ou mobile) de moins de 6 

mois. Avis d'imposition ou de non-imposition de l'année précédente (impôt sur le revenu, taxe d'habitation ou 
taxe foncière) Quittance de loyer de moins de 6 mois. Titre de propriété ou contrat de location (bail). 

• le carnet de santé ou un certificat médical attestant la validité des vaccins obligatoires 
• un certificat de radiation de l’ancienne école pour les enfants déjà scolarisés (sauf pour les enfants passant 

de la grande section de maternelle au cours préparatoire) 
• la dérogation scolaire pour les enfants domiciliés hors Angevillers et Rochonvillers 

Pendant les heures d’ouverture : 

• Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : de 10h00 à 12h00 ; 

• Mardi : de 15h00 à 18h00 ; 

• Samedi 7 février et 21 février : de 9h00 à 12h00. 

 

Un certificat d’inscription scolaire sera délivré par la mairie. 
 

2èm e ETAPE – ADMISSION A L’ECOLE  D’ANGEVILLERS  

 

L’admission sera effectuée auprès des directrices des écoles d’Angevillers à compter du 02 mars 2026 
jusqu’au 23 mars compris. Il est nécessaire de prendre rendez-vous : 

Ecole maternelle Ecole élémentaire 

Pour l'admission en maternelle : envoyer un mail à 
l'école maternelle pour convenir un rdv dès la 
réception du certificat d'inscription fourni par la 
mairie. Ces rendez-vous seront donnés les mardis. 

Pour l’inscription au CP, un système de prise de 
rendez-vous sera proposé. 

Pour les nouveaux arrivants du CE1 au CM2, 
téléphoner aux horaires d’école. 

  : ce.0572426@ac-nancy-metz.fr   03 82 59 25 25 

Il conviendra lors de l’admission de présenter le certificat d’inscription délivré par la mairie. 

Pour tout renseignement complémentaire, les familles peuvent contacter la mairie par mail : 
contact@angevillers.fr 
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FORMULAIRE DE PREINSCRIPTION SCOLAIRE 

ENFANT 

 

Nom : .......................................................................   Prénom :...............................................................  

Date de naissance :................................................. Lieu : ....................................................................  

Sexe :  Féminin  Masculin   

Nationalité : ..........................................................  

 

ECOLE DEMANDEE :  Ecole maternelle    Ecole élémentaire  

Classe demandée à la rentrée scolaire 2026/2027 : ………………………………… 

Ecole précédemment fréquentée : .............................................................Commune : .................................................. 

RESPONSABLES LEGAUX DE L’ENFANT  

 

Père  Mère  Tuteur Autre (à préciser) ......................................................... 

 

Parent 1 Parent 2 

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

Code postal :               Ville : 

 

Mail : 

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

Code postal :               Ville : 

 

Mail : 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

Pour toute demande concernant les renseignements pour l’inscription à l’accueil périscolaire de la commune, 
veuillez contacter l’Accueil Enfance et Jeunesse par mail : aej@angevillers.fr  

 

JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

 
- livret de famille (page des parents et de l’enfant) ou extrait d’acte de naissance de l’enfant ; 
- justificatif de domicile datant de moins de 6 mois ; 
- document attestant que l’enfant est à jour des vaccinations obligatoires (carnet de santé ou certificat médical) ; 
- certificat de radiation de l’ancienne école (pour les enfants déjà scolarisés) sauf pour les enfants qui passent de la 

grande section de maternelle au cours préparatoire. 

 

Nous certifions sur l’honneur l’exactitude de tous les renseignements mentionnés sur la présente demande et reconnaissons avoir 
été informés que le fait d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, conformément à l’article 441-7 du Code Pénal.  

 

A  ……………………………………, le ………………………………………………  

Signature des responsables légaux 
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